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REVUE MILITAIRE SUISSE

LIe Annee N° 9 Septembre 1906

* m

PRINGIPES GENERAUX

POUR

L'INSTRUCTION DE L'INFANTERIE

Lc nouveau reglement d'exercice pour rinfanterie allemande
vient (rette public. II porte la dale du 29 mai 1906. II contient
les prescriptions pour l'inslruction de rinfanterie et les directions
pour Ie combat de cette arme.

Nous nous proposons d'examiner, dans le present article, les

prineipes generaux pour rinstruetion de l'infanterie formules
dans l'introduction du reglement. Xous reebereberons en quoi
celui-ci differe, en cette matiere, du reglement du 1"' septembre
1888, en quoi aussi il differe ou se rapproche du reglement
francais du 3 decembre 1904 et, sur quelques points, de notre
reglement suisse du a3 decembre 1890.

I.

Bien que Tinfanterie constitue l'arme principale, eile agit
neanmoins, le plus souvent, en concours avec les autres armes.

Cette indication plus ou moins sous-entendue dans l'ancien
reglemenl est nettement formulee dans le nouveau. II n'est pas
inutile, en effet, d'attirer l'attention du fantassin sur Ies necessites

de la camaraderie de combat, l'ar le fait meme qu'elle
possede en une certaine mesure tous les moyens propres au combat,

l'infanterie est plus portee ä s'isoler, ä oublier que la
balaille exige la mise en concours de toutes Ies ressources dont
dispose le commandement. D'autre part, eile ne doit pas, sous

pretexte de la Cooperation d'autrui, reduire sa pari d'efforts.

igoö 45
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L'infanterie est l'arme principale dit le % 264 N. II. A.l:
Son feu en Cooperation avec celui de rartillerie met l'adversaire
hors de combat; mais seule eile brise les derniers obstacles. Elle

Supporte le poids principal du combat et fournit les plus lourds
sacrifices. Mais ä eile aussi Ia plus haute gloire. »

Le R. F. s'exprime ä peu pres de meine (§ 240 : Elle
(rinfanterie) chasse definitivement l'ennemi de ses positions.
C'est ä eile qu'incombe Ia täche la plus rüde, mais aussi la plus
glorieuse de la bataille ».

Le ll. F. rappelle aussi « l'unite de doctrine indispensable
pour assurer la liaison des armes et la concordance des efforts »

et renvoie au reglement sur le service en campagne qui traite
cette question.

Notre R. S. se borne a la signaler en passant. « In manuel de

tactique montre comment Tinfanterie combat en liaison avec les

autres armes (§ 3oy) » dit-il. Malheureusement ce manuel de

tactique n'a jamais ete redige.

IL

II importe de former des chefs et des soldats qui soient
des etres pensants, capables d'agir avec independance et
constamment animes de la volonte de vaincre. Tel est un second

principe du X. 11. A.
L'ancien ne disait rien de pareil. Pour lui, Ies necessites les

plus imperieuses de la guerre ötaient une diseipline severe el

Tordre, ainsi que Ja mise en oeuvre totale des forces de Thomme.

Diseipline et ordre, telles elaient les qualites ä inculquer ä la

troupe et elles devaient l'etre jusqu'ä devenir pour les hoinmes

une seconde nature. Tons les exercices, sur la place de

manceuvres comme eu terrains varies, devaient tendre ä ce but.
La «diseipline de fer » reste une prescription du nouveau

reglement, mais il v Joint Tappel ä l'intelligence et ä la reflexion,
auxquelles il ne fait pas une moindre place. Meme si le chef
tombe, le soldat doit etre en mesure d'agir.

Le R. F. insiste avec moins de nettete sur cetle Obligation.
A la verite, le decret introduclif du reglement indique au 110111-

1 Nous admettons les abre'viations suivanles: N. II. A. Nouveau röglement
allemand liijo(j); A. H.A.— Ancien reglement allemand (18881 ; H. F. Heglemenl
francais ; lt. S. Reglement suisse.
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bre des methodes d'instruction le developpement de la reflexion
et de l'esprit de decision, mais le reglement lui-meme sous-entend

plutöt qu'il ne formule Tappel ä l'intelligence et ä la reflexion.

Une Iroupe (Tinfanterie, dit son § 2, pour etre pröparee ä Ia guerre, doit
ötre disciplinee et manceuvriere, c'est-ä-dire capable de se mouvoir avec aisance
el rapidite sur tous les terrains, d'approprier ses formations aux circonstances,
de faire face aux situations les plus imprevues par les moyens les plus simples

et les plus prompts, tout en eonservant Tordre et le silence indispensables
ä Taction du commandement.

Four approprier les formations aux circonstances et faire
face aux situations les plus imprevues par les moyens les

plus simples, l'effort de la reflexion est necessaire. II n'est
cependant pas mauvais de le dire d'une maniere plus explicite. A
lire la suite du $ 2 R. F., il semblerait que pour le developpement

des qualites tactiques du soldat, ce reglement attache
autant d'importance ä la pratique de mouvements executes avec
une pröcision rigoureuse et ä la repetition frequente d'evolutions
et de combats dans tous les terrains, qu'au recours ä l'intelligence.

En realite, la precision des mouvements et surtout la

frequence iles evolutions sont en elles-memes insuffisantes, si, par
l'observation et la reflexion, le soldat n'en saisit pas le sens et
la raison d'etre. A ce defaut, il tombera dans l'automatisme et
ne tardera pas ä aecorder ä cles procedes une confiance qu'il
faut reserver ä Tart.

Bien entendu, le R. F. ne veut rien de pareil; ce n'est pas
saus motif, qu'ä diverses reprises, il insiste sur la valeur educative

de l'initiative. Citons, entr'autres, le 3" alinea du % 4g
relatif aux ordres:

La niulliplicitö des ordres enlendre des hösitations (|ui nuisenl ä la vigueur
de Taction des troupes. 11 importe de l'eviter en s'en rapportant, toutes Ies fois

qu'il est possible, a l'intelligence el k l'esprit d'initiative des subordonnös.

Xotre R. S. lui aussi n'indique qu'incidemment, ä propos des

ordres, la necessite de Tappel ä la reflexion. Encore ne lui sem-
ble-t-elle necessaire que pour la hierarchie des grades. C'est ä

eux qu'il pense lorsqu'en son § 220 il recomniande de travailler,
dans le service d'instruction döjä, ä developper toujours le plus
possible l'initiative des chefs subalternes ; ä s'attacher aussi
ä ce que ceux-ci saisissent bien les ordres de leurs
superieurs, etc.
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Lue disposition analogue ä celle du X. R. A. pourrail trouver

place avec profit dans notre futur reglemenl.

III.

Le X. R. A. distingue entre les exercices dont le but est la

preparation technique ä la guerre, et les exercices de parade
dont le but est Taffermissement de la diseipline.

Seul ce qui est simple röpond aux necessites de la guerre. II faut donc ötudier

et employer des formes simples que Ton exercera jusqu'ä complöte
assurance. L'arüficiel doit ölre banni.

A cöte de cel exercice, on etudiera des mouvements de parade qui, en raison
de leur haute valeur diseiplinaire, exigent une exöcution trös precise.

L'ancien reglement posait encore une autre condition.
L'assurance ne lui suffisait pas, il v joignait la rigidite (Straffheit)
qui, ötant donnees les traditions allemandes, se confondait
souvent avec une extreme raideur.

II y a plus qu'une nuance dans cette disparition de la Straffheit,

il y a la volonte, lorsqu'il s'agit d'ötudier et d'inculquer
Ies formes du combat, de chasser tout ce qui pourrait conduire
ä l'automatisme et reduire la part de la reflexion. C'est ainsi

que posant les regles de l'ordre ouvert (c'est le nouveau terme

pour l'ordre disperse) le X. R. A., % i44i ecrit : « Le soldat
n'est plus ötroitement Iie ä une place döterminöe; il n'esl plus
tenu ä une position rigoureuse du corps, ni au maniement
röglementaire de Tarme. En öchange, on exigera de lui de Thabilite
dans l'emploi de son fusil et dans Tutilisation du terrain, de
l'initiative et une attention sans cesse dirigee sur ses chefs et sur
Tennemi. Le jugement, la confiance en soi, la hardiesse doivent
etreeveilles chez le jeune soldat et constamment fortifies im cours
de son service. »

LTi aulre passage caracteristique, au point de vue oü nous
nous placons, est le deuxieme alinea du % 181 qui s'oecupe des

mouvements en ordre ouvert. « On n'attachera aucune importance,

dit-il, ä l'observation exaete des intervalles et ä Taligne-
ment. »

L'A. R. laissait moins de liberte. « 11 ne faut pas exiger, di-
sait-il, en termes plus ötroits, un maintien rigoureux de l'alignement

ni des intervalles » (% i3i). Et quant au port de Tarme, ce

reglement fixait le port prövu pour la marche ä l'assaut.
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En vertu des nouveaux prineipes, l'essentiel est que les hommes

connaissent bien les diverses formalions de leur unite pour
le combat; ils doivent se mouvoir avec assurance lorsqu'il s'agit
d'adopter ces formations, de facon ä ce qu'elles soient prises
rapidement, sans hesitation, saus trouble momentane, sans perle
de cohesion ; mais, pour cela, on ne les astreindra pas ä l'observalion

servile de regles etroites; on fera, au contraire, appel ä

leur bon sens pour que si teile ou teile circonstance de terrain
ou autre les empeche d'agir suivant une prescription reglementaire,

ils prennent immediatement la döcision qui permettra
quand meine la formation sans retard et sans altöration de Tordre.

Le reglement, par exemple, forme la ligne de tirailleurs en

portant les liommes du second rang ä la droite de leur chef de
file. Mais le cas peut se presenter oii, par une circonstance for-
tuite, la [»lace d'un des hommes du second rang dans la ligue de

tirailleurs est occupee, tandis qu'un intervalle s'ouvre ä la gauche

du chef de file. L'homme se portera simplement dans cet
intervalle; la ligne de tirailleurs n'en sera pas moins formee
et beaucoup plus rapidement que si, pour respecter dans le

reglement la lettre qui tue au lieu de l'esprit qui vivifie, Thomme

deplace avait prötendu corriger la cause de son deplacement.

IV.

Les formations ne sont exercöes que jusqu'ä Ia compagnie.
Au-dessus de cette unite, il n'y a plus, pour ainsi dire, de
formations de combat propres ä l'unite, il y a des combinaisons de

compagnies. Ln commandant de bataillon ne commande pas de
mouvements directement ä son unile, sauf dans des cas
exceptionnels; il procede par ordre'et dispose de ses compagnies. II
n'y a donc plus d'ecole de bataillon et si le X. R. A. indique
encore des formations de rassemblement du bataillon, c'est
uniquement ä titre de simplification et pour remplacer, par le simple

nom d'une formation, Texpose de celle-ci ä laquelle,'ä ce
defaut, le commandant serait contraint chaque fois qu'il entend
reunir ses compagnies.

Ici, Ie saut de l'ancien au nouveau reglement est considörable.
II suffit, pour le mesurer, de rappeler les prescriptions de 1888:

5 3. Les exercices d'öcole proprement dits se terminent dans la compagnie.

L'ecole de bataillon est limitee aux mouvements en ordre serrö; l'öcole
de regiment et Töcole de brigade aux formalions de rassemblement.
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On voit que si le reglement de 1888 evoluait döjä dans la

direclion qui vient d'etre adoptee, il etait loin du but. Aujourd'hui

le pas est franchi.
Meine la compagnie doit, le plus possible, executer ses exercices

en terrains varies. Plus cette prescription trouvera son
application, plus grand sera le gain pour la troupe. Le X.R.A.
cherche ä supprimer la distinetion enlre la place d'exercices el
les terrains varies. La place d'exercices n'est plus faite pour exposer

sehematiquement les formes qu'il faudra utiliser ensuite suile

terrain. Elle devient elle-meme du terrain et les exercices qui
y sont executes doivent l'etre en tenant compte de ce qu'elle est

lopographiquement. On ne saurait la transformer par Timagination,

lui supposer des accidents du sol, qu'elle ignore, pour
executer tel ou tel exercice, qu'elle ne comporte pas. Des lors,
si Ton veut epuiser les cas de combat, force est de sortir de la

place d'exercices pour etudier ceux auxquels eile ne se prete
pas. II y a lieu, d'ailleurs, de tenir compte aussi des changements

des saisons qui, modifiant la couverture du sol, suffisent
souvent ä transformer le caractere de l'exercice. On sera amene
ä prendre des dispositions differentes selon que le printemps
feuille les arbres, masquant la vue, ou que l'automne les

depouille et la döcouvre.
L'A. R. tenant compte davantage des considerations

economiques et de Tinteret des agriculteurs ne disait rien de pareil.
II conseillait d'attendre la fin de l'automne 011 l'hiver pour sortir

de la place d'exercices. II est juste d'ajouter que, des lors, les

grands camps d'instruction se sont multiplies en Allemagne.

V.

Les formes ä apprendre doivent etre peu nombreuses et

simples. 11 faut se borner ä ce qu'il est necessaire de savoir ä Ia

guerre et elaguer le surplus. Celte simplification permet une
etude plus approfondie et presente cet autre avantage qu'en cas
de mobilisation Tinstruction des reservistes sera promptement
rafraichie. La troupe possede Tinstruction necessaire si eile est

capable de faire ce que veut Ia guerre et si, sur le champ de

bataille, eile n'a rien ä retrancher de ce qui lui a ete enseigne
en temps de paix. En d'autres termes, le soldat doit savoir tout
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ce qu'il est necessaire de savoir ä la guerre, mais rien de plus
que le necessaire.

Les exercices de parade rentrent-ils dans cette formule? Le
reglement estime que oui, cn ce sens, comme on Ta vu plus
haut, qu'il leur atlribue une haute valeur diseiplinaire. II ne

supprime donc pas la part du drill. II n'est meme pas certain,
qu'en fait, cetle part ne demeure plus grande qu'il ne serait
indispensable. Sans doute, le nouveau reglement spöeifie chaque
fois les mouvements ou les exercices dont le but est la seule

parade. Parfois il les simplifie. II attenue, par exemple, les

exigences du pas de parade dont les exagerations ont si souvent et
si justement prete ä rire; reste ä voir si, par ces portes ouvertes,

le drill pour le drill ne fera pas sa rentree et si, par exemple,

le desir de döfiler devant TEmpereur avec une impeccable
rigidite ne Temportera pas sur les simples exigences de la mise en
mains du soldat. Le pas de parade tel qu'on Ta \u pratiquer
n'est pas, apres tout, im produit de l'ancien reglement, mais une
exagöration de ses prescriptions.

Quoi qu'il en soit, le nouveau röglement desire reagir, et si, ä

nos yeux, il complique encore beaucoup les mouvements de

parade, s'il les multiplie au delä de ce que Ton peut estimer
indispensable ä la preparation de la guerre, il n'en cherche pas moins

par sa redaction et par l'esprit qu'elle traduit, ä limiter en une
large mesure le domaine oü rögnaient jusqu'ici l'automatisme et
Tartificiel.

Le R. F. pose, d'une maniere generale, Ies meines prineipes
ipie le X. R. A. II s'en distingue cependant par quelques nuances.

Pour lui aussi, Ia pröparation ä la guerre est le but unique

de Tinstruction des troupes ; pour Uli aussi, Tinfanterie doit
elre disciplinee, — ce que Ton obtiendra par la pralique de

mouvements executes avec une pröcision rigoureuse, — et manceu-
vriere, qualitös qu'elle acquerra par des exercices d'övolution
et de combat executös sur tous les terrains et dans des circonstances

presentant des difficultes croissantes. Mais le besoin de

pröcision, qui est une des faces de l'esprit franyais, a engage
les auteurs du reglement ä classifier lous Ies proeödös d'instruction

applicables aux officiers, aux sous-officiers et caporaux, aux
eleves caporaux et enfin ä la troupe, avec un souci de ne rien

omettre, qui trahit d'anciennes babitudes de tenir les gens en



676 REVUE MILITAIRE SUISSE

lisieres. II expliquera, par exemple, que la connaissance des

reglements est la base de Tinstruction militaire des officiers; que
Tetude des reglements se fait sous la direction des officiers
superieurs et que « la recitation littörale n'est pas exigee»! Que
cette instruction est developpöe par des exercices d'application,
dont Tobjet est de former le jugement et de developper les qualitös

d'initiative et de caractere ; que dans tout exercice
d'application, un officier remplit les fonctions de directeur et que ce

directeur donne par öcrit avant l'exercice, 011 verbalement suile

terrain. un theme tactique simple et concis döfinissant tres
clairement la Situation initiale de la mission ä remplir ; que lorsque

la manoeuvre est terminöe, il fait la critique etc., etc. Le

reglement passe ainsi, successivement, aux exercices sur la carle,
aux exercices de cadres, aux exercices d'övolutions, aux exercices
de combat, aux manceuvres ä double action, bref, ä Tönumöra-
tion de tous les moyens d'enseignement, dont l'ensemble constituera

le programme de Tinstruction militaire de Tofficier.
Quand il en viendra ä Tinstruction des sous-officiers, il prö-

voira que le chef de balaillon prescrit de temps en lemps des

seances d'instruction commune qu'il dirige dans le but de constater

les resultats acquis, de connaitre et de noter les gradös de

son bataillon. II autorisera Ies ölcves-caporaux ä assisler ä eer-
tains des exercices spöeiaux ordonnes pour les grades, et ordon-
nera, pour Tinstruction de la troupe, que tout exercice soit
precede d'un rassemblement « (pii doit s'executer avec promptitude
et en silence». Ce rassemblement est suivi de Tappel et de
Tinspection de la tenue, des armes et des cartouchieres.

Toute cette parlie du R. F., el d'autres, dont Tetude ne rentre

pas dans le cadre du present travail, donne l'impression
(Tune ceuvre destinee ä creer des Iraditions d'instruction dans

un milieu oü ces traditions n'existeraient pas, tandis que le

X. R. A., plus sobre, göneralisant davantage, peut sc reförer
ä des babitudes d'initiative dejä prises et ä des traditions
elablies. Le R F. a quelque chose du programme du lycöe (pii met
lous les collegiens sur le meine pied et leur diete leur horaire
de lecons ; le X. R. A. esl le programme universitaire
abandonnant ä des ötudiants en äge de raison le soin d'organiser leur
travail. Pourvu que le rösultat soit atteint, peu importe la
maniere.

Lue autre nuance röside dans l'emploi de la place d'exercices
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et le caractere qui lui est attribue. Pour le R. F., la place
d'exercices est encore le lieu oü s'enseigne la pröcision des
mouvements et oü, par ce moven, on disciplinera la troupe. Les
terrains varies sont röserves aux manceuvres et aux exercices de

combat. Le 5 2 dira, par exemple: « Les qualitös maiiceuvrieres
d'une troupe d'infanterie, prealablement disciplinee par
l'instruction de la place d'exercices, se döveloppent, etc. » Les exercices

d'evolutions s'exöcuteront sur la place d'exercices et en
terrains variös, mais les exercices de combat enseignes coneurrem-
nient avec les exercices d'övolutions le seront, autant que
possible, en terrains varies. II en sera ainsi non seulement pour la
seclion, mais pour la compagnie et les unites plus fortes.

Ainsi la place d'exercices est moins un terrain oü Ton enseigne

la tactique, comme dans tout autre terrain, qu'un emplacement

ayant une destination spöciale; 011 y diseipline Ia troupe
par l'execution des mouvements precis et par Tenseignement
des formes, c'est-ä-dire des formations röglenientaires, indöpen-
damment du but qui les diete. La place d'exercices sert
essentiellement aux mouvements diseiplinaires; les terrains varies
aux mouvements tactiques.

Divergence plus grande encore : le X. R. A., avons-nous vu,
termine les exercices d'öcole avec la compagnie. Le R. F. a

conservö les öcoles de bataillon, de regiment, de brigade. II
entend que ces unites marchent, se rassemblent et övoluent
d'apres les memes prineipes que la compagnie. II admet meine le
commandement direct, reconnaissant toutefois que, le plus
souvent, les commandements, dans le rögiment et la brigade,
sont remplaces par des ordres « donnes ä la voix 011 portös pailles

officiers montös ». Mais le chef de bataillon, lui, commande
loujours ; « le bataillon esl la veritable unitö tactique » et il
marche et övolue dans les formations prövues par Ie reglemenl.

A notre avis, la conception du reglemenl allemand repond
mieux aux necessitös de la guerre et nous sommes satisfails de

penser que Tavant-projet de la commission suisse s'en rapproche

assez sensiblement.
D'une maniere generale, le reglement francais röedite ici la

distinetion entre ce qui releve d'une instruction plus ou moins
formelle, diseiplinaire, et ce qui releve des exigences tactiques.
II y a Töcole, et il y a le combal, mais les obligations du combat

ne sont pas toujours la raison premiere des dispositions
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adoptees. Voici, par exemple, une comparaison de textes qui
öclairera notre pensee. II s'agit du rassemblement du regiment
et de la brigade.

Reglement francais :

§ 220. Pour marcher, se rassembler, evoluer, le rögiment se forme sur une
ou plusieurs lignes ou en colonne ; la brigade se forme par rögiments accoles

ou Tun derriöre l'autre.

§ 226. Les intervalles et les dislances qui separent les bataillons sont de

trente pas ; les intervalles et les distances qui separent les rögiments sont de

soixante pas.

§ ii.-j. Le colonel et le genöral de brigade se tiennent habituellement devant
le bataillon chargö de la direction ou devant celui de töte...

Reglement allemand :

| 2/1G. Dans le regimenl, les bataillons sont disposes sur une ou sur
plusieurs lignes; dans Ia brigade, les regiments sont accoles ou en ligne (Tun
derriöre Tautre) ou en groupes söpares selon les necessitös de l'espace.

Les formations et Tencadrement, les intervalles et Ies distances ainsi que
la place des commandants des unitös sont döterminees par la Situation, le

but. le terrain et l'espace disponible.

| 247. Si les considerations d'enncmi et de terrain n'entrent pas en ligne
de compte, les bataillons se forment cn colonne profonde (Tief Kolonne, c'est
la colonne par sections du reglement suisse) ä 3o pas d'intervalle et de distance.
Le commandanl de regiment se place ä 20 pas devant le centre du regiment, le

commandant de brigade ä 5o pas devant le centre de la brigade.

Oii voit la difförence des coneeptions. Le R. A. tient compte
d'abord des exigences du combat ennemi, terrain, but, et,
subsidiairement, si ces exigences n'existent pas, et que d'autres
circonstances ne s'y opposent pas, des formes reglementaires.
Meine en arretant les prescriptions pour ainsi dire formelles du

reglement, il envisage en premiere ligne les applications pratiques.

II n'y aura donc pas deux facons de procöder ; le chef ne
cherchera jamais, oü qu'il soit, ä plier ses formations aux
dispositions reglementaires ; ce sont ces dernieres qui, toujours,
doivent se plier aux circonstances ; elles sont rödigöes en
consöquence.

Le reglement frangais, au contraire, sollicile par l'idöe des
exercices d'ecole, prescrit inipörativement des formations regulieres

arrötees une fois pour toutes, si bien que l'idöe des chefs

sera moins de plier leurs döcisions aux circonstances que de

subordonner les circonslances au reglement. Par exemple, au
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lieu d'arreter une formation de rassemblement selon les conditions

du terrain, leur preoecupation premiere sera de trouver
un terrain qui supporte Ia formation reglementaire.

Quand le gönerai de brigade allemand entrera en campagne,
il n'aura rien ä changer ä ses babitudes d'esprit pour rassembler

sa brigade conformement ä la Situation tactique; il lui suffira

d'appliquer son reglement de la facon qu'il l'aura toujours
appliquö en temps de paix.

Le genöral de brigade francais devra, au contraire, rompre tout
d'abord avec les habitudesdu temps de paix ; il devra se dire : Mon
reglement est ici inapplicable ; il faut que j'agisse d'apres une
autre regle ; et cette regle ce n'est qu'ä ce moment-lä qu'il la
formulera, au möpris du reglement, alors que ce dernier aurait
du la formuler, lui, pour pröparer le chef ä la guerre.

(A suivre.)
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